
 
         

 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

S’INSTALLER EN ENTREPRISE ÉQUINE 
 

 

OBJECTIFS :  Connaître l’essentiel des informations spécifiques et nécessaires à l’installation 
en entreprise équine 

PRE-REQUIS :  

PUBLIC :  Exploitants agricoles en reconversion et Personnes en cours d’installation. 

LIEU : Lattes (34) Mas de Saporta. 

DATES : Les mardis 17 et 24 avril 2012.  

CONTACTS :  Sylvie GINISTY TEULON � 04.67.20.88.54 
 Jennifer LEBLOND � 04.67.20.88.59 (inscriptions) 

INTERVENANTS : Conseillers CA34, Point Info Installation, Conseil des équidés LR, Filière Cheval 
Hérault, DDRAF,  

MOYENS PEDAGOGIQUES :  Exposés participatifs, supports papier, projections. 

DUREE :   14 heures  

PRIX :  270 € (prise en charge partielle par votre fonds de formation et la Chambre 
d’Agriculture de l’Hérault).  

   Pour les ressortissants VIVEA : prix restant à votre charge : 00 € 

   Autre public : nous consulter 
ATTESTATION :    Une  attestation est remise aux participants 
 
 
 

1er jour  
 

MATIN : 9h00 à 12h30  
 

� 9h00 - 9h30 
Accueil des stagiaires et tour de table des stagiaires : attentes des participants 
 

� 9h30 - 10h15 - Rémi AUREJAC  CELR 
Présentation des différents acteurs de la filière au niveau départemental, régional, national: FFE, 
CELR, CFE, CA…. 
 

� 10h15 - 10h45 -  Aude GEIGER Point Info Installation  
Parcours (PPP), diagnostic technico-économique… 
 

� 10h45 - 12h30 - Jacques PORTES CA34 

Conditions d’attributions des aides à l’installation dans l’Hérault  
Conditions générales (diplômes, surface exploitée équivalence équins, revenu si inscrit AMEXA……)  
Montant des aides. 



 

 

 

Après midi de 14h00 à 17h30 
 

� 14h00 - 14h30 Marie FOUQUIER  Filière Cheval Hérault 
Les diplômes spécifiques (enseignement, accompagnateur…….) à la filière équine, Organismes de 
formation, coût, … 

 

� 14h30 - 15h00  Rémi AUREJAC CELR 
Les aides aux investissements (IDEA), les autres aides (ICHN, PHAE…),  

 
� 15h00 - 15h30 & Marie FOUQUIER  Filière Cheval Hérault 

Les diplômes spécifiques (enseignement, accompagnateur…….) à la filière équine, Organismes de 
formation, coût, … 

 

�  16 h00 - 17h30 Alexandre PAILHES CA34 
Le droit de bâtir selon le PLU ou POS  
Les différentes démarches liées au permis de construire      

 
 
 
 

2ème jour 
 

 

Matin  9h00 à 12h30 
 

� 9h00 - 11h00 Nathalie ASTRUC Chambre d’agriculture CA34 
Étude de marché diagnostic commercial 

 
� 11h00 - 11h30 Nadine GUTKNECHT 

CFE Formalités. Formes fiscales et juridiques. 
 

� 11h30 - 12h30 Marie FOUQUIER  Filière Cheval Hérault 
 

APRÈS-MIDI : 14h00 à 17h30  
 

� 14H00 - 15h00 Clément BOUCHERIT CA34 
Mise en place d’un prévisionnel et plan d’investissement 

 
� 15h00 - 17h00 Rémi AUREJAC CELR 

Références techniques et économiques par système  
Sensibilisation aux chiffres clef de la filière  
Les formations complémentaires (démarche collective de qualité, jugement des chevaux …) 
 

� 17h00 - 17h30  
Évaluation de la session  

            

 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

à renvoyer le plus rapidement possible à  
Jennifer LEBLOND Formation 

Chambre d’Agriculture de l’Hérault - Mas de Saporta CS 10010 -  

34875 LATTES 

Tél. : 04 67 20 88 59 - Fax : 04 67 20 88 96 – mail : leblond@herault.chambagri.fr  
 

Mme, Mlle, M. _______________________________________________________________________________ 

Adresse :____________________________________________________________________________________ 

Code Postal ___________________ Ville __________________________________________________________ 

Tel _____________________________________ Portable____ _______________________________________  

Fax _________________________ mail ___________________________________________________________ 

Date et lieu de naissance _________________   _______________________ Département : ________________ 

Production principale _________________________________________________________________________ 

 

Participera à la formation :  
S’installer en entreprise équine   

 
 
 
Ressortissants VIVEA :  

 Exploitant  �   Conjoint collaborateur �   Aide familial : �  
 En cours d’installation (PPP)1 : �   Cotisant solidaire  � 

 
Salariés :  
  � Salarié FAFSEA    � Salarié OPCA2      � Autre fonds (à préciser)    
 

 

Documents obligatoires à joindre :  
 
� Pour les rattachés VIVEA : Exploitants, conjoints collaborateurs, aides familiaux, PPP, et cotisants solidaires 

 

 
o Pour les exploitants, conjoints collaborateurs, aides familiaux : 

- L’attestation de régularité de situation au regard du fonds d’assurance formation VIVEA 2 
 

o Pour les personnes en cours d’installation :  

- Une attestation du Point Info installation ou une copie du PPP 
 

o Pour les cotisants solidaires :  

- Une attestation d’affiliation émise par la MSA. 
 

� Pour les salariés : 

 
� Un chèque du montant de la formation établi à l’ordre de l’Agent Comptable de la Chambre 

d’Agriculture 34 
 

o Salariés FAFSEA : contacter Christian Chapsal 04 99 52 21 21 
o Salariés OPCA2 : contacter 04 42 20 93 52 

 

 
Fait à                                             le                          

 
Signature  

 

                                                
1 Pour les personnes en projet ou en cours d’installation, merci de nous faire parvenir l’attestation de votre point info 
concernant vos démarches. 
2 Pour les exploitants agricoles, conjoints collaborateurs ou aides familiaux, à demander à la MSA, au responsable de votre 
dossier dont le n° de tél figure en haut à gauche de votre «bordereau d’appel de cotisation » 


